
Birthing Centre 
Visitor Policy 

 

 
 

Birthing Centre Visitor Policy 
 

 
Triage/Non Stress Test 

 Restriction of one (1) support person. 
 Additional persons will be asked to wait in       

HSN's front lobby. 

 
Birthing Room 

 Restriction of two (2) support people during 
the labour and delivery process. 

            (NOTE: support people are not interchangeable) 

 Visiting is not allowed in birthing rooms. 
 All visitors will be asked to wait in HSN's front lobby until the patient has delivered. They 

may visit during designated visiting hours in post-partum. 

 Grandparents will be allowed one 10-minute visit after 2 hours of recovery at the 
nurse/midwife’s discretion. 
 

 
Post-Anaesthetic Care Unit (Recovery Room) 

 Restriction of one (1) support person in the recovery room, depending on the condition of 
the patient. 

 The nurse/midwife may request the support person to wait in the Birthing Centre waiting 
room if the patient's condition warrants. 

 
Post-Partum 

 Restriction of two (2) visitors per patient within designated visiting hours. Additional 
visitors will be asked to wait in HSN's front lobby. 

 Visiting hours are from 1100-1300 hours and 1700-1900 hours daily. 
 Children under twelve (12) are not allowed to visit, with the exception of siblings who are 

allowed to visit with an accompanying adult during designated visiting hours. Children 
twelve (12) to sixteen (16) must be accompanied by an adult. 

 All siblings will be counted as one visitor, and the accompanying adult will be counted as 
the other visitor (two (2) visitors total). 

 Grandparents and/or great-grandparents may visit the patient at any time during HSN 
visiting hours (0900-2100 hours) except in the recovery room. Siblings in the care of 
grandparents may accompany them to visit during these hours. 

 One (1) support person is encouraged to remain with the patient. The support person will 
             not be counted as a visitor. 
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Triage/Examen de réactivité fœtale 
 Restriction d'une (1) personne de soutien. 

 On demandera aux personnes 
additionnelles d'attendre dans l'entrée 
principale d'HSN. 

Salle de naissance 

 Restriction de deux (2) personnes de 
soutien durant le travail et l’accouchement.  

(Remarque : les personnes de soutien ne sont pas interchangeables.) 

 Les visites ne sont pas permises dans les salles de naissance. 

 Tous les visiteurs devront attendre dans l’entrée principale d’HSN jusqu’à 
l’accouchement. Les visites sont permises selon les heures indiquées à l’unité de soins 
postpartum. 

 Les grands-parents auront droit à une visite de 10 minutes après la période de réveil de 
deux heures, à la discrétion de l’infirmière ou de la sage-femme. 

Unité des soins postanesthésiques (salle de réveil) 
 Restriction d’une (1) personne de soutien dans la salle de réveil, selon l’état de la 

patiente. 

 L’infirmière ou la sage-femme peut demander à la personne de soutien d’attendre dans la 
salle d’attente du Centre de naissance si l’état de la patiente le justifie. 

Postpartum 
 Restrictions de deux (2) visiteurs par patiente selon les heures désignées. On 

demandera aux visiteurs additionnels d’attendre dans l’entrée principale d’HSN. 

 Les heures de visite sont de 11 h à 13 h et de 17 h à 19 h tous les jours. 

 Les visites des enfants âgés de moins de 12 ans ne sont pas permises, à l’exception 
des frères et sœurs du nouveau-né qui doivent être accompagnés d’un adulte durant les 
heures de visite désignées. Les enfants âgés de 12 à 16 ans doivent être accompagnés 
d’un adulte. 

 Tous les frères et sœurs du nouveau-né seront considérés comme un visiteur, et l’adulte 
qui les accompagne comptera pour l’autre visiteur (pour un total de 2 visiteurs). 

 Les grands-parents et les arrière-grands-parents peuvent rendre visite en tout temps 
durant les heures de visite d’HSN (de 9 h à 21 h), sauf dans la salle de réveil. Les frères 
et sœurs du nouveau-né qui sont gardés par les grands-parents peuvent accompagner 
ces derniers pendant ces heures. 

 Une (1) personne de soutien est encouragée à demeurer avec la patiente. La personne 
de soutien ne sera pas considérée comme un visiteur. 
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